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13.—Immigrés déportés après admission, par cause principale et nationalité, années 
fiscales 1928-39, et totaux de 1903 à 1937 et de 1903 à 1939. 

NOTA.—La Branche de l ' Immigrat ion du Ministère des Mines 
sur une base d'année civile. 

et Ressources ne calcule pas ces chiffres 
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Totaux 35,774 1.8S6 1,961 3,963 4,376 7,025 7,131 4,174 1,138 610 571 413 434 59,749 35,774 1.8S6 1,961 3,963 4,376 7,025 7,131 4,174 1,138 610 571 413 434 
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1 Compris avec "Autre" 

Sous-sec t ion 7 .—Immig ra t i on juvéni le . 

Jeunes immigrés.—Parmi les immigrés les plus généralement acceptables 

accueillis ces dernières années figuraient les jeunes gens des deux sexes dont plusieurs 

avaient subi un entraînement spécial dans les institutions britanniques avant de 

venir au Canada, les garçons ayant appris à s'acquitter des légers travaux de la 

ferme et les filles s'étant familiarisées avec les travaux de maison. A leur arrivée au 

Canada, les garçons étaient places sur les fermes, les filles allaient à la ville ou à la 

campagne, mais les institutions demeuraient légalement tutrices des enfants jusqu'à ce 

qu'ils soient devenus adultes; de plus, jusqu'à ce qu'ils aient atteint leur dix-neuvième 

année, ils étaient placés sous le contrôle du directeur de l'immigration juvénile. 

En vertu de l'entente de Colonisation de l'Empire Britannique, le terme "enfant" 

s'applique à tout garçon âgé de 14 à 19 ans et toute fille de 14 à 17 ans allant au 

Canada sous les auspices d'une organisation reconnue. Ces organisations bénéfi

ciaient de l 'Entente d'Outre-mer, qui pourvoyait au transport gratuit des garçons 

et des. filles qui immigraient au Canada sous les auspices de ces sociétés approu

vées. Le 23 septembre 1931, ces sociétés furent averties que le gouvernement 

fédéral avait décidé de ne plus accorder d'assistance de. cette nature. 


